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J’ai râlé, on m’a 
licencié. Que 
puis-je faire? 

QUESTION: «J’ai exigé que 
mon salaire soit indexé au coût 
de la vie, mon employeur 
m’a licencié. Comment garder 
mon travail?»

RÉPONSE: Tout contrat de travail est 
encadré par des règles relativement strictes 
qui découlent notamment du Code des 
obligations. En particulier, un certain 
nombre de cautèles servent à prévenir les 
«congés abusifs». De tels congés peuvent 
découler de plusieurs circonstances décrites 
par la loi, parmi lesquelles figure celle où 
l’employeur cherche à empêcher la naissance 
de prétentions juridiques résultant du 
contrat de travail.
En l’occurrence, la jurisprudence a reconnu 
que, si un employé était licencié parce qu’il 
avait émis des prétentions sur des droits 
futurs auprès de son employeur, telle qu’une 
adaptation de son salaire au renchérissement 
du coût de la vie, le congé devait être 
considéré comme «abusif». En pareille 
situation, la première chose à faire consiste  
à demander à votre employeur de justifier 
son motif de licenciement par écrit et de  
lui manifester sans attendre et très claire-
ment votre opposition au congé par lettre 
recommandée (qu’il doit avoir reçue au  
plus tard avant la fin du délai de congé).
Si vous ne vous entendez pas avec lui afin 
qu’il vous réintègre dans votre travail ou 
qu’il vous verse une éventuelle compensation 
financière, vous avez droit à une indemnité 
qui peut aller jusqu’à six mois de salaire,  
plus d’éventuels dommages-intérêts. 
Attention, cette indemnité peut être 
réclamée auprès du tribunal des 
prud’hommes avant la fin du délai de 
péremption de 180 jours à compter  
de la fin du contrat.

Nicole tille, 
juriste auprès  
de l’ASLOCA  
à Lausanne 
www.asloca.ch

Dois-je contester 
mon loyer?  
 

QUESTION: «J’ai trouvé un 
appartement, mais il est très 
cher. J’aimerais contester le 
loyer mais crains le propriétaire. 
Quels sont mes droits?»

Costin van berchem
Pour la Chambre  
des notaires  
de Genève
www.notaires-geneve.ch

Je veux léguer 
mes bijoux  
à ma petite-fille, 
comment faire? 
QUESTION: «J’ai deux enfants, 
mais j’aimerais léguer tous  
mes bijoux à ma petite-fille. 
Comment dois-je procéder?»

RÉPONSE: Le locataire peut signer un 
bail, puis contester le nouveau loyer. Cette 
possibilité, prévue par l’article 270 du Code 
des obligations, suscite de vives critiques des 
milieux immobiliers, mais elle est destinée à 
remédier au déséquilibre existant entre les 
parties. Le propriétaire a souvent le choix entre 
plusieurs candidats et le locataire qui tente de 
négocier le loyer risque de ne pas obtenir 
l’appartement. Pour que la contestation du 
nouveau loyer soit possible, le locataire doit se 
trouver dans l’une des trois situations suivantes:
• Il a été contraint de signer le bail en raison de 
sa situation personnelle, par exemple à la suite 
d’un divorce ou d’une séparation, il a été 
obligé de déménager.
• Le secteur locatif souffre de pénurie.
• Le loyer a été sensiblement augmenté par 
rapport à celui payé par le précédent locataire. 
Il doit s’agir d’une hausse de plus de 10%.
En cas de pénurie de logements, les cantons 
peuvent rendre obligatoire l’usage d’une 
formule officielle lors de la conclusion de tout 
nouveau bail d’habitation. La formule indique 
au locataire le montant du loyer précédent, les 
motifs de l’augmentation et le droit de 
contester. En Suisse romande, les cantons de 
Genève, Vaud, Neuchâtel et Fribourg ont fait 
usage de cette possibilité. La formule n’est pas 
obligatoire pour les locaux commerciaux. Le 
locataire qui souhaite remettre en cause son 
nouveau loyer doit déposer une contestation 
auprès de l’autorité de conciliation dans les 
trente jours suivant la remise des clés du 
logement. L’autorité tente une conciliation.  
Si aucun accord n’intervient, le locataire doit 
saisir le tribunal dans les trente jours. A défaut, 
il est réputé avoir accepté le nouveau loyer.

RÉPONSE: Il faut pour cela rédiger un 
testament. Le plus simple sera de l’écrire 
entièrement à la main (avec date, lieu et 
signature à la fin), en y indiquant par exemple 
«Je lègue tous mes bijoux à ma petite-fille» et 
en précisant ses prénom et nom. Si vous le 
préférez (ou si vous ne pouvez pas écrire), 
vous pourrez également recourir aux services 
du testament public, à savoir préparé et 
authentifié par un notaire.
Maintenant, sur le fond, le legs que vous 
envisagez peut poser quelques questions 
délicates. D’abord, si vous n’avez aujourd’hui 
qu’une petite-fille, peut-être en aurez-vous 
d’autres dans un proche avenir. N’oubliez pas 
alors de modifier votre testament. Ou bien 
prévoyez d’emblée un texte qui en tienne 
compte, comme: «Je lègue tous mes bijoux à 
mes petits-enfants, qui se les répartiront par 
parts égales entre eux.» Ensuite, vous devez 
savoir que vos enfants ont un droit protégé  
à recevoir une part importante de votre 
succession: les trois quarts (si vous n’avez plus 
de conjoint). Ainsi, tout ce que vous attribuez 
à d’autres personnes ou institutions (œuvres 
charitables, filleuls, petits-enfants, etc.) ne 
pourra excéder le quart restant. Si cela dépasse 
ce chiffre, vos enfants pourront s’en plaindre 
auprès d’un juge – ce qu’il convient évidem-
ment d’éviter. Il vous faut donc estimer la 
valeur de vos bijoux et des éventuels autres 
legs que vous comptez faire, pour s’assurer 
que, tous ensemble, ils respectent la réserve  
de vos enfants. Si ce n’était pas le cas, vous 
devrez renoncer à une partie de ces legs. A 
moins que vos enfants n’acceptent par avance 
que leur réserve soit lésée, en signant un pacte 
successoral devant notaire.

La coupe des mousquetaires 
n’a pas le même prix pour tout le 
monde. Celui de la sueur pour les for-
çats de Roland-Garrros, mais 5,792 
millions d’euros pour son vainqueur.

Pas d’afflux de 
ressortissants 
européens
Si beaucoup craignaient  
une arrivée massive de tra-
vailleurs européens depuis la 
levée des contingents après 
l’Accord sur la libre circula-
tion des personnes, il n’en 
est rien. Entre juin 2009 et 
avril 2010, 21,4% d’autorisa-
tions de séjour de moins ont 
été accordées par rapport  
à l’année précédente. Appa-
remment, la Suisse n’est  
pas aussi attractive qu’on le 
pensait.

53,6  
milliards
Ce sont les recettes 
fiscales budgétisées 
par la Confédération 
pour 2010. Soit 2 mil-
liards de moins qu’en 
2009. Le Département 
fédéral des finances 
prévoit les effets de la 
crise économique ainsi 
que les allégements 
fiscaux consentis à 
l’égard des familles et 
des sociétés.

Mon argent

«J’ai appris à mettre  
des noisettes au grenier»
Quel est votre rapport avec 
l’argent?
J’étais très dépensier, car j’ai eu 
la chance que cela fonctionne 
bien pour moi. Je suis de carac-
tère cigale mais, avec le temps, 
j’ai appris à mettre quelques 
noisettes au grenier.
Comment dépensez-vous votre 
argent? 
En voyages. Souvent j’invite des 
gens avec moi, qui n’ont pas 
forcément les moyens de s’offrir 
ce genre de balade. J’aime bien 
partager ces moments. Sinon 
je vais tous les jours au restau-
rant, j’adore. C’est 
le meilleur moment 
de la journée.
Quel est votre 
dernière grosse 
dépense?
J’ai fait installer 
l’arrosage auto-
matique chez 
moi. C’est super 
pratique! J’aime 
bien profiter du 
jardin, mais je ne suis 
pas le type à passer des 
heures à m’en occuper.
Jouez-vous en Bourse ou  
à des jeux d’argent?
Pas du tout. Par contre je 
joue chaque semaine mes vingt 
combinaisons à la Loterie 
romande et je joue à l’Euro-
million. Et, quand j’envoie des 
courriers à mes amis, je glisse 
toujours un billet à gratter, 
Tribolo ou autre. 

pAROLEs D’EXPERTs

Tout savoir sur 
l’hypothèque

Alors que les taux d’inté-
rêts connaissent des ni-
veaux historiquement 
bas, c’est peut-être le 
moment idéal de négo-
cier l’achat d’un bien 
immobilier avec votre 
banquier. Hypothè-
ques, mode d’emploi, 

édité par la société de 
conseils VZ Vermögenzentrum, vous 
aide à y voir plus clair. Comment né-
gocier une hypothèque? Comment 
financer sa maison ou diminuer ses 
intérêts hypothécaires? Un guide 
précieux pour le futur propriétaire.

E «Hypothèques, mode d’emploi», de  
Roland Bron, VZ Vermögenzentrum, 2010.

C’est offrir pendant quelques 
secondes un petit frisson au mo-
ment de découvrir les cases. Et 
si l’on gagne une thune ou plus, 
c’est tant mieux.
Vous n’avez jamais gagné le 
gros lot?
Non. Mais, pour moi, les jeux 
d’argent, c’est la production 
musicale. J’ai tout investi de-
dans et là, en revanche, j’ai eu 
la grande chance de souvent 
gagner le gros lot. 
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un trophée
6 millions pour 

Alain 
Morisod,  
musicien et 
producteur.
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